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 ECTS
4 crédits  Composante

Département 
de Formation 
Lettres et 
Sciences 
Humaines


Volume horaire
24h 

Période de 
l'année
Semestre 1

En bref

 Langue(s) d'enseignement: Français

 Ouvert aux étudiants en échange: Non

Présentation

DESCRIPTION

Il    s’agit    de    s’entraîner aux    techniques    de    l’écrit,  

   notamment    à    l’élaboration    de    textes    à    visée  

   argumentative.    Les    

compétences     rédactionnelles     requises     sont    

  linguistiques     (correction     de     la     langue,     orthographe, 

    syntaxe,    

ponctuation…),    stylistiques    (effacement    des    marques 

   de    subjectivité,    élimination    des    répétitions,    rédaction 

   de    

phrases    courtes…),    logiques    (construction    d’un  

   raisonnement,    présentation    des    arguments    et    des 

   exemples…).

Les     textes-supports     se     répartiront     entre     textes  

    littéraires     et     textes     critiques     ou     théoriques,  

    sur     les     sujets    

suivants :    1.    les    définitions    du    récit    (la    narrativité) ; 

   2.    la    métaphore    en    poésie ;    3. l’enchaînement  

   dialogal    dans    le    texte    de    théâtre.

OBJECTIFS

Le     but     de     cet    enseignement    est     d’apporter  

    aux    étudiants     l’aide     dont     ils     ont     besoin    

  dans     la     préparation    et     la    

réalisation    de    leurs    travaux    écrits    (insertion    des  

   références    et    des    citations,    rédaction    d’un  

   paragraphe,    résumé    

de    textes,    grammaire    pour    l’orthographe,    etc.).

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

ATTENTION :     l’inscription     en     ligne     (IPweb)     est  

    obligatoire.     Choix     des     groupes :     veuillez-vous 

reporter     à    l’affichage    « horaires    Lettres »

Pour en savoir plus, rendez-vous sur > u-paris.fr/choisir-sa-formation
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